
La Coalition contre la biopiraterie1 définit la biopiraterie comme
« l’appropriation – en général par des droits de propriété intel-
lectuelle – de ressources génétiques, de connaissances et de cul-
tures traditionnelles appartenant à des Peuples ou des commu-
nautés paysannes qui ont développé et amélioré ces ressources.
La biopiraterie inclut la bioprospection2, les brevets sur le vivant
(gènes et molécules) et la commercialisation des connaissances
culturelles »3. Le refus de la marchandisation du vivant et de la
privatisation des connaissances, la défense des biens collectifs et la
promotion des droits des communautés autochtones et locales sont
ainsi le plus souvent mobilisés. De fait, l’appellation générique de
biopiraterie s’étend progressivement à une multitude de situations,
réelles ou symboliques, impliquant une multitude d’acteurs. 

Chapitre 3

La biopiraterie, 
entre illégalité 
et illégitimité

Catherine AUBERTIN 

Christian MORETTI

1 Il s’agit d’un groupe informel composé d’ONG et emmené par ETC Group qui
s’est formé en 1995 à l’occasion de la Conférence des Parties de Jakarta. 

2 Pour une définition de la bioprospection, voir chapitre 1.

3 Coalition Against Biopiracy : www.captainhookawards.org
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L’accusation de biopiraterie accompagne l’histoire des relations
entre pays du Nord et pays du Sud4 ainsi que l’évolution des
sciences du vivant et de leurs applications industrielles. On peut
rappeler l’épisode historique du « vol » des semences d’hévéa au
début du siècle au Brésil qui a si fort marqué les esprits en
Amérique latine (SERIER, 2000). Sont actuellement mis en accu-
sation des dépôts de brevet sur une application ou une propriété
d’une plante recueillie auprès de communautés locales ou sur
leur territoire, avec ou sans leur accord ; des divulgations ou uti-
lisations à des fins mercantiles de savoirs traditionnels ; des noms
vernaculaires ou toponymes déposés comme noms de marque ;
des accords dont les clauses ou la mise en œuvre ne donnent pas
satisfaction ; de l’« amateurisme » de chercheurs peu familiers
des subtilités du droit ; des politiques de développement et des
conventions internationales, etc. Ces exemples attestent que la
biopiraterie est avant tout affaire de perceptions. Le sentiment de
spoliation n’est pas toujours strictement objectivable, il peut évoluer
au fil du temps, et ses racines dépassent en général largement le
seul cadre de l’échange de ressources biologiques. 

Une telle diversité et une telle variabilité rendent difficile un
règlement strictement juridique de la biopiraterie. Les règles
d’accès et de partage des avantages instaurées par certains pays,
les engagements volontaires de chercheurs ou d’industriels,
l’adoption de codes de bonne conduite ou de principes directeurs
pour tenter d’encadrer la bioprospection ne se révèlent pas perti-
nents pour répondre aux accusations. Nombre de malentendus
subsistent ainsi sur ce thème qui défie les tentatives de définition
ou de catégorisation. C’est la diversité des situations qualifiées a
posteriori de biopiraterie, la signification, les contextes et les
mécanismes de leur dénonciation que nous nous proposons
d’étudier ici. À partir d’études de cas, nous analyserons les
conflits de légitimité qui s’exercent et nous nous interrogerons
sur la validité des réponses institutionnelles proposées face à
l’utilisation extensive de cette notion.

4 Nord et Sud sont des termes qui font partie de la rhétorique des débats. La
biopiraterie peut bien sûr être pratiquée par un pays du Sud, tout comme elle
peut être commise dans un pays du Nord et, de plus en plus, dans des espaces
extraterritoriaux comme les grands fonds marins.
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Les campagnes 
contre la biopiraterie

Les campagnes contre la biopiraterie s’appuient sur des analyses
contestant la privatisation du vivant. Les droits de propriété
intellectuelle, symbolisés par les brevets, sont dénoncés comme
excluant « les habitants du monde » des droits fondamentaux
sur l’utilisation de produits vitaux et de l’accès aux connaissances
qu’ils ont eux-mêmes contribué à produire. Ces mobilisations
rassemblent autant ceux qui, par idéologie, pensent que les éléments
de la vie ne peuvent être appropriés que ceux qui considèrent
que, d’un point de vue économique et politique, ces nouveaux
droits entravent la recherche et créent des monopoles commer-
ciaux contraires au bien public. Elles rassemblent également les
défenseurs des communautés autochtones et paysannes qui
défendent leurs droits collectifs. Oscillant entre positions
radicales et positions pragmatiques, les campagnes menées par
les ONG viseraient alors à affirmer la non-brevetabilité du vivant
comme principe éthique universel, à développer des voies alter-
natives pour récompenser l’innovation, à créer les conditions
d’un contrôle démocratique sur les brevets, à défendre les biens
collectifs et à réglementer l’accès aux ressources biologiques
(BRAC DE LA PERRIÈRE, 2001).

Cependant, ces valeurs idéologiques et politiques se trouvent
souvent brouillées dans l’exposé de faits exemplaires et dans la
volonté d’appliquer la notion à toute frustration.

Le scénario de base 
de la biopiraterie

Pour permettre la plus grande mobilisation possible contre cette
appropriation jugée illégitime du vivant et des connaissances, se
sont construites peu à peu des histoires de biopiraterie. C’est le
cas du neem (encadré 1), qui est médiatisé par une fondatrice de
l’ONG Third World Network, Vandana Shiva (1997). Par la suite,
le scénario adopté sera repéré et décliné avec une belle régularité en
Amérique latine, avant que l’Afrique ne se joigne plus modestement
au concert des dénonciations (encadrés 2, 3, 5, 6, 7, 8). 
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Le scénario de base de la biopiraterie est simple, bien que très
rarement observable dans sa totalité. Il peut se résumer à une
histoire de bioprospection qui aurait mal tourné. Des chercheurs,
généralement américains pour accentuer la caricature, prélèvent
du matériel biologique dans un pays du Sud. Ils isolent et
séquencent un gène aux propriétés particulières connues depuis
« des générations » par les populations autochtones. Puis, pour
faire reconnaître et protéger leur innovation, ils demandent un
droit de propriété intellectuelle, généralement un brevet. Enfin,
une firme multinationale en situation de monopole achète ce

Le neem, un arbre de la famille de l’acajou, originaire du sous-continent
indien mais largement présent en Afrique centrale, en Amérique du Sud
et en Asie, a fait l’objet d’une des premières vastes campagnes de sensi-
bilisation de la part du mouvement altermondialiste, relayant ainsi les
fortes mobilisations des ONG indiennes. Le ministère de l’Agriculture des
États-Unis et la firme multinationale W. R. Grace, basée à New York,
déposent plusieurs brevets dans les années 1990 auprès de l’Office euro-
péen des brevets pour un composé anti-fongique extrait des graines du
neem, puis pour des méthodes d’extraction.

En 1995, Vandana Shiva, soutenue par la présidente du groupe des Verts au
Parlement européen et par la Fédération internationale des mouvements
d’agriculture biologique, Ifoam, recueille 500 000 signatures exigeant la
révocation de ces brevets. Elle aura gain de cause dix ans après, en
montrant que les brevets sont déposés sur des propriétés qui ne sont ni
nouvelles ni inventives ; les propriétés fongicides des graines du neem
étant connues et utilisées par les paysans indiens, en agriculture comme
en médecine, depuis des siècles. 

L’annonce de l’annulation d’un des brevets par l’Office européen des
brevets a été saluée comme une reconnaissance des pratiques tradition-
nelles, un succès de la solidarité internationale pour assurer aux pays en
voie de développement leur souveraineté sur leurs ressources nationales
et, finalement, comme une victoire des femmes. Les préoccupations
tiers-mondistes, environnementales, féministes se sont trouvées réunies
sous le thème de la biopiraterie.

Tous les brevets portant sur des produits dérivés du neem attribués
par l’Office européen des brevets n’ont pas été annulés : 22 ont déjà
été accordés et une dizaine sont en cours d’examen. Par ailleurs, cette
annulation ne concerne pas les autres offices de brevets.

Encadré 1. 
Le NEEM, Azadirachta indica

Source : www.womenandlife.org/WLOE-fr
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brevet dont elle est censée tirer des revenus énormes grâce à la
production de médicaments ou de semences. Les ONG indigénistes
et tiers-mondistes, auxquelles se joignent désormais les ONG de
conservation, n’ont de cesse de dénoncer ces agissements, réels
ou supposés.

Des demandes de dédommagement et d’intéressement aux béné-
fices, pour les États et les populations qui se jugent victimes de
cette nouvelle forme de pillage du tiers-monde, sont portées sur la
scène internationale. Mais, ce sont également des revendications
identitaires et foncières, la morale, le droit des peuples sur leurs
ressources et leurs savoirs qui sont avancés. Les opposants à la
biopiraterie n’offrent ainsi pas un front uni et ne sont pas unanime-
ment opposés à la marchandisation du vivant. Certains aimeraient
avoir leur part des bénéfices et acceptent donc implicitement le
principe de droits de propriété intellectuelle sur les innovations
issues de la biodiversité. D’autres critiquent de façon plus radicale
privatisation et marchandisation, quelles qu’en soient les conditions
et quelles que soient les clauses qui accompagnent d’éventuels
contrats. Cette pluralité de points de vue se retrouve sous la
même appellation de biopiraterie.

Des prix pour les pirates 
et les résistants

Les prix du Capitaine Crochet, Captain Hook Awards, sont décernés
tous les deux ans lors de joyeuses manifestations en marge des
Conférences des Parties (COP)5 de la CDB par la Coalition contre
la biopiraterie, menée par le groupe ETC (encadré 4). Les plus
grands pirates, ainsi que les communautés qui ont su se défendre
avec éclat contre les actions de biopiraterie, en sont les lauréats.
Si les prix attribués en 2002 concernaient essentiellement des
plantes identifiées (voir encadrés 6, 7 et 8), des personnes ayant
participé physiquement à l’action, ou encore des dysfonctionne-
ments dans le système d’attribution des brevets, peu à peu, les
prix sanctionnent également des gouvernements, des conventions
internationales et des firmes symboles de la nouvelle économie.

5 La Conférence des Parties est l’organe de gouvernement de la Convention.
Elle en précise la mise en œuvre à travers les décisions qu’elle prend lors de ses
réunions périodiques. 
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Parmi les lauréats de la CoP de Kuala Lumpur en 2004, on relève
les noms du président Lula du Brésil – prix du pire traître – pour
avoir autorisé la plantation de soja transgénique qui fragilisera
l’écosystème du cerrado et ouvrira l’Amazonie aux champs de soja ;
de la société néerlandaise Soil & Crop Improvement – prix du plus
grand scandale – pour avoir tenté avec le gouvernement éthiopien
de réclamer la propriété de variétés de teff (une sorte de millet,
base de l’alimentation éthiopienne) ; des Lignes directrices de Bonn,
émanant de la CDB, sur l’accès et le partage des avantages – prix
du pire écran de fumée, car ce texte crée l’illusion de résoudre la
question du partage équitable des avantages, alors qu’il facilite la
biopiraterie et fait la promotion des droits de propriété intellec-
tuelle ; de l’OMC – prix de la pire convention internationale – pour
son refus de reconnaître que les droits de propriété intellectuelle
sont incompatibles avec la protection du savoir traditionnel, etc.

Les consultations pour élire les vainqueurs encouragent la délation :
« Quel est le cas le plus scandaleux de biopiraterie observé dans
votre pays ? Qui est en train de piller le savoir indigène de votre
communauté ? Qui s’approprie vos gènes, brevète vos plantes
ou prend le monopole de vos molécules ? Quelqu’un s’est-il saisi
de votre culture, a-t-il déposé une marque commerciale sur
votre Saint Patron, a-t-il déposé un droit de propriété sur votre
langue ? etc. »6. Les mécontents peuvent alors exprimer la diversité
de leurs frustrations. Dans le palmarès 2006, on relève le prix de
la pire menace vis-à-vis de la souveraineté alimentaire attribué à
la société Syngenta pour son brevet sur une technologie de type
Terminator qui rend les plantes productrices de graines stériles
(chapitre 2), ainsi que pour une demande de brevet sur des milliers
de séquences génétiques vitales pour la culture du riz. Le prix de
la plus grande menace sur le patrimoine génétique est attribué au
moteur de recherche Google qui prétend, avec le « biopirate le plus
avide », Craig Venter, mettre en ligne tous les gènes de la planète.
Le gouvernement américain emporte le prix de la biopiraterie la
plus éhontée pour avoir obligé l’Irak à adopter un système de
propriété intellectuelle sur les semences. Du côté des résistants,
on relève les noms de l’Edmonds Institute et de l’African Centre

6 A call for nominations for the 2006 Captain Hook Awards Nominations.
www.captainhookawards.org
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for Biosafety comme meilleurs accusateurs pour le rapport Out of
Africa (MCGOWN, 2006) que nous analysons plus loin (encadré 3),
et une habituée, Vandana Shiva, prix collectif de la victoire la
plus agréable concernant l’annulation d’un brevet sur le neem
(encadré 1).

Il ne s’agit plus simplement de cas documentés de dépôts de brevets
litigieux portant sur une plante emblématique d’un pays du Sud,
mais aussi de dénonciations d’agissements plus généraux dont
sont tenues responsables des personnes, institutions symboliques
ou firmes multinationales. Les dénonciations pour biopiraterie
peuvent s’appliquer ainsi à toute action jugée contraire aux intérêts
matériels et moraux des populations. Elles attaquent le principe
même de l’application du droit des brevets au vivant. Elles s’éten-
dent à toute manipulation sur le vivant qui se traduirait par une
oppression commerciale des communautés du Sud par les acteurs
économiques du Nord et donnent une nouvelle dimension à la lutte
des populations rurales de tous les pays contre les multinationales
de l’agroalimentaire qui condamnent leurs agricultures tradition-
nelles. C’est dans cette logique que la question de l’interdiction
des technologies de restriction de l’utilisation des ressources
génétiques, connues sous le sigle anglais GURTS ou sous le nom
de Terminator, a été portée par les campagnes contre la biopiraterie
et traitée à l’ordre du jour de la dernière Conférence des parties de
la Convention sur la diversité biologique à Curitiba en 2006.

Géopolitique 
de la biopiraterie 
et rôle des ONG
internationales

Comment comprendre le succès rencontré par le thème de la bio-
piraterie ? Plus que de nouvelles pratiques, la biopiraterie
désigne de nouvelles représentations et revendications liées au
vivant et aux savoirs associés. Des environnements sont plus
propices que d’autres à la dénonciation du pillage des ressources
locales et la géopolitique de la biopiraterie évolue notamment au
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fil de changements d’orientations politiques, d’allégeances ou de
stratégies. L’Amérique latine semble avoir été pionnière dans les
dénonciations du fait de la montée parallèle de la question
autochtone, soutenue par de forts mouvements identitaires issus
des luttes des communautés rurales menacées par la modernisation
capitaliste. Ces luttes, qualifiées de « socio-environnementales »,
dénoncent la biopiraterie comme une forme de biocolonialisme
(chapitres 5 et 6). Cependant les luttes paysannes, et tout spécia-
lement les mouvements en faveur de la libre circulation des
semences, s’observent sur tous les continents.

Nationalisme et mégadiversité

Les dénonciations ont d’autant plus de chances de prendre corps
qu’elles rencontrent un écho favorable auprès des pouvoirs
publics ou de la classe politique nationale. La sensibilisation des
pouvoirs publics dépend certes de la richesse de la biodiversité in
situ et peut être liée à l’importance des revendications indigènes
sur la scène nationale, mais d’autres considérations sont aussi en jeu.
L’intérêt pour les questions d’accès et de partage des avantages est
parfois teinté d’un certain nationalisme et influencé par l’histoire
coloniale. Il dépend souvent du potentiel national de recherche,
de la détention de collections, jardins botaniques ou banques de
gènes, et des capacités techniques et industrielles dans le domaine
de l’exploitation des substances naturelles : degré de développe-
ment des biotechnologies, existence d’industries pharmaceutique et
semencière nationales… L’engagement du gouvernement brésilien
dans le cas du cupuaçu a été déterminant (encadré 2). Les premiers
pays qui ont ainsi mené une réflexion sur les régimes juridiques
à mettre en place sont ceux d’Amérique latine, en particulier le
Brésil et la Communauté andine des nations, mais aussi l’Inde ou
les Philippines, très sensibilisés aux questions d’érosion génétique
dans le domaine agricole. Les pays les plus actifs constituent
aujourd’hui le groupe des pays dits mégadivers, créé à l’initiative
du Mexique à Cancun en 2002 (encadré 1 p. 88). Ils entendent
s’organiser pour tirer le meilleur parti de leur biodiversité et
imposer des conditions qui leur soient plus favorables face aux
industries du vivant. C’est probablement dans ces pays que devrait
être rapporté le plus grand nombre de cas de bioprospection ou
de biopiraterie dans les années à venir.
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Le rôle des ONG internationales

Des ONG internationales, mouvements indigènes, défenseurs des
droits des paysans, syndicats7, s’unissent autour de leur rejet de la
réification et de la marchandisation du vivant et des savoirs tradi-
tionnels. Elles savent mêler le local, par leur travail de formation
et d’information auprès des populations, et le global, par leurs
analyses macroéconomiques. Elles ont trouvé avec la biodiversité

Le cupuaçu est un arbre de la famille du cacao, largement répandu et
cultivé en Amazonie brésilienne. Sa pulpe sert à la confection de jus et
de desserts. Ses graines sont utilisées par certaines communautés
indiennes comme médicaments contre les douleurs abdominales, mais
également pour la fabrication d’une sorte de chocolat, cupulate, qui
pourrait devenir un produit phare du commerce équitable.

En 2003, divers syndicats et associations de producteurs amazoniens
dénoncent le dépôt des marques « Cupuaçu » et « Cupulate » et des
demandes de brevets sur des procédés d’extraction d’huile et des
recettes de chocolat à partir du cupuaçu effectués par une entreprise
japonaise auprès des trois offices des brevets (Japon, USA, Europe).
La très grande mobilisation contre ce qui apparaît comme une insup-
portable spoliation du patrimoine national dépasse largement le réseau
des ONG. La ministre de l’Environnement, Marina Silva, participe
activement à la campagne et les ambassades du Brésil saisissent officiel-
lement les ministères des Affaires étrangères des pays dans lesquels la
marque est déposée. La marque est annulée par l’Office japonais des
brevets en 2004, ce qui est salué comme une victoire de la société civile
face à la monopolisation des savoirs traditionnels et des richesses
amazoniennes.

Pour se prémunir de nouveaux dépôts de marques assimilés à de la
biopiraterie, le gouvernement brésilien a publié une liste de quelque 
5 000 termes génériques portugais relatifs à sa biodiversité végétale afin
d’influencer la révision de la loi sur les marques déposées prévue lors d’une
prochaine réunion de l’OMPI. Actuellement, rien n’interdit, dans la CDB,
dans les accords Adpic ou pour l’OMPI de déposer une marque portant
un nom générique étranger, fût-ce celui d’une variété botanique. 

Encadré 2. 
Le CUPUAÇU, Theobroma grandiflorum

7 On peut citer le Third World Network, basé à Penang, en Malaisie, RAFI/ETC
Group au Canada, Genetic Resources Action International (GRAIN) à Barcelone,
la Research Foundation for Science, Technology and Natural Resource Policy de
Vandana Shiva en Inde…



LES MARCHÉS DE LA BIODIVERSITÉ
100

une arène pour s’opposer à une mondialisation qui remet en cause
la souveraineté des pays et des communautés du Sud sur leurs
ressources naturelles et leur avenir économique et identitaire. Le
caractère exclusif de la propriété conférée par les brevets conduirait,
selon leurs analyses, à priver les populations de leurs droits
d’usage traditionnels. Elles insistent sur des dérapages du sys-
tème des brevets et sur l’inadéquation des droits de propriété
intellectuelle issus du monde industriel pour la protection et la
conservation de la biodiversité. Ces ONG ont avant tout l’objectif
d’ouvrir un espace public de débat et de renforcer des réseaux
militants autour de questions complexes comme celle de la bio-
diversité, longtemps confinée dans le monde scientifique
(AUBERTIN, 2005)8. On soulignera par exemple les efforts péda-
gogiques de l’Initiative for the Prevention of Biopiracy (2006), qui
publie un manuel méthodologique pour aider gouvernements et
associations à repérer, au sein du système international des brevets,
les brevets déposés sur des innovations concernant des ressources
biologiques et des savoirs traditionnels.

La condamnation de la biopiraterie devient pour certains de ces
groupes un élément d’une stratégie politique et de négociation
internationale (encadré 3). Les prescriptions de la CDB servent
d’argument pour obtenir une réforme du droit des brevets à
l’OMC afin que l’attribution des brevets soit soumise au consen-
tement préalable en connaissance de cause et que la mention de
l’origine des ressources biologiques et des savoirs qui ont conduit
à l’innovation devienne obligatoire. Cependant, ces campagnes
ont souvent tendance à biaiser le débat démocratique. En focali-
sant le débat sur quelques cas construits comme emblématiques,
les ONG passent sous silence toutes les expériences réussies de
valorisation des substances naturelles, au sein de coopérations
scientifiques ou grâce à l’initiative des populations locales. 

À l’origine des dénonciations, on retrouve souvent le groupe ETC
(encadré 4) qui effectue un travail de suivi des dépôts de brevets
et des actions des grands groupes de la pharmacie et de l’alimen-

8 Une analyse institutionnelle du rôle des ONG dans la définition de la notion
de biodiversité a été proposée par plusieurs auteurs du présent ouvrage dans
Aubertin C. (coord.), 2005 – Représenter la Nature ? ONG et Biodiversité, IRD
Éditions. 
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taire. Sa lecture politique et idéologique des faits s’accompagne
de références présentées comme scientifiques : noms botaniques,
numéros des brevets... Cette ONG a tendance à adopter des
positions extrêmes et mêle souvent le refus de toute marchandi-
sation du vivant et des savoirs avec des campagnes qui insistent

Dans le rapport Out of Africa, le lauréat du Prix Capitaine Crochet du
«meilleur chasseur de biopirates» 2006 dresse une liste de 21 cas suspects
de biopiraterie sur le continent africain. Les brevets mentionnant une
plante endémique africaine sont repérés par interrogation des banques
de données de brevets consultables sur l’Internet et immédiatement
dénoncés comme actes de biopiraterie. 

Treize des vingt-quatre cas suspects de biopiraterie concernent des appli-
cations dérivées de savoirs traditionnels largement partagés en Afrique et
recensés dans les publications scientifiques. On trouve ainsi l’iboga, dont
les propriétés brevetées, inspirées de l’usage psychotrope traditionnel de
cette plante en Centre-Afrique, sont décrites et enseignées dans toutes
les facultés de pharmacie du monde. De même, les produits cosmétiques
issus de Triticum turgidum, plante connue du temps des Pharaons, font
l’objet d’un projet de partenariat universitaire international soutenu par
divers fonds et permettant de supposer l’existence de mécanismes de
partage des avantages (formation, échanges d’étudiants...).

Les interrogations sur la réalité du consentement préalable des commu-
nautés semblent quelque peu déplacées concernant des plantes connues
depuis des siècles, voire des millénaires, tout comme il semble irréaliste
qu’un office des brevets ait pu juger nouvelles et inventives des propriétés
issues de ces plantes. 

Si, dans l’introduction, le rapport insiste sur les biais induits par les limites
de la méthode utilisée, les scrupules et précautions seront oubliés dans la
campagne de communication qui a suivi cette parution. En particulier,
sont nommément dénoncés les entreprises, les institutions, les cher-
cheurs, afin, selon l’auteur, de permettre à d’autres de poursuivre les
recherches… 

Les banques de données de brevets, par nature, ne fournissent pas d’in-
formations sur le contexte institutionnel de l’invention brevetée, sur les
accords de partenariat scientifique, ni sur les contrats avec les industriels.
Les dénonciations sont en décalage avec la réalité des droits de propriété
intellectuelle, des processus de recherche et développement, et de la
coopération internationale. 

Encadré 3. 
Une méthode de chasse aux pirates

Source : MCGOWN J. (2006).
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sur la richesse considérable des ressources génétiques et des
savoirs détenus par les populations, afin de dénoncer avec plus
d’emphase le pillage des ressources biologiques du Sud. Les cas
les plus célèbres ont presque systématiquement fait l’objet des
campagnes du groupe ETC, à l’origine de la distribution des prix
de biopiraterie. 

Finalement, peu de cas de biopiraterie sont portés à la connais-
sance du grand public. Peut-être ne sont-ils pas si nombreux, et
sûrement les cas les plus évidents restent-ils largement ignorés.
Nous avons vu que la biopiraterie obéit à des régularités rhé-
toriques. Nous savons aussi qu’elle se construit avant tout à
travers l’action militante des ONG et des pouvoirs publics.
Peut-on pour autant définir des critères qualifiant l’acte de 
biopiraterie ?

On retrouve depuis vingt-cinq ans l’Action Group on Erosion, Technology
and Concentration (sous le nom de RAFI, the Rural Advancement
Foundation International, jusqu’en 2001) dans toutes les mobilisations
contre les manipulations du vivant. Au départ spécialisé sur les questions
de circulation des semences, ce groupe lutte aujourd’hui contre l’érosion
de la biodiversité, mais aussi des cultures, des savoirs et des droits de
l’homme ; contre la technologie considérée comme une boîte de Pandore
renfermant les biotechnologies, les nanotechnologies, l’informatique et
les neurosciences ; contre la concentration des firmes internationales qui
contrôlent marchés et technologies.

L’audience de cette ONG est très importante du fait de sa parfaite maîtrise
de l’information via Internet, de ses bulletins d’information réguliers, de ses
dossiers synthétiques en plusieurs langues (anglais, espagnol, français...),
et également grâce à l’organisation de concours ludiques comme celui
du Prix du Capitaine Crochet, mais aussi celui du logo du « risque nano»
(nano-hazard symbol), bien relayés par les médias internationaux.

Cette ONG, qui se décrit comme une petite organisation internationale
de la société civile, possède des bureaux au Canada, aux États-Unis et au
Mexique. Son animation repose sur 8 employés (et 11 membres du
conseil d’administration) sur 5 continents. Ses financements proviennent
essentiellement de donations.

Encadré 4. 
ETC Group : une ONG très active sur la biopiraterie 
et la manipulation du vivant

Source : www.etcgroup.org
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Caractériser 
la biopiraterie

Les premières dénonciations de biopiraterie s’exerçaient avec
prédilection sur les brevets, que ceux-ci concernent ou non le
génome de la plante, qu’ils aient des applications industrielles ou
non, qu’ils aient apporté des avantages économiques à la per-
sonne les ayant déposés ou non, qu’il y ait eu préjudice pour les
populations locales ou non, que les ressources se trouvent ou
non dans un pays signataire de la CDB. Parmi les dernières
dénonciations figurent, de plus, des spoliations symboliques de
patrimoine (encadré 2), des choix technologiques (diffusion des
OGM, constitution de banques de données) et des politiques
gouvernementales. Quand le conflit se décline en termes d’ap-
propriation illégitime ou de visions du monde, il est bien difficile
de définir la biopiraterie. 

Il est souvent délicat d’identifier a priori les pratiques sujettes à
caution : actions bafouant la loi, abus de position dominante ou
rétention délibérée d’informations. Leurs conséquences en
termes d’atteintes aux usages locaux, de captations de bénéfices
tirés de savoirs ou de ressources indigènes par les chercheurs ne
sont pas plus aisées à circonscrire. En revanche, les défaillances du
système des brevets et l’action des États apparaissent généralement
comme des éléments qui exacerbent les tensions.

Illégitimité ou illégalité

Ainsi, alors qu’elle est jugée illégitime par ses détracteurs, l’ex-
ploitation des ressources biologiques, dénoncée comme pillage,
ne contrevient que rarement aux législations nationales ou aux
dispositions du droit des brevets. Une lecture purement juridique
des faits ne peut répondre aux accusations de ceux qui dénoncent
l’oppression du Sud par le Nord en s’appuyant sur des valeurs
socio-culturelles.

Dans de nombreux cas, les dépôts de brevets ont eu lieu avant la
signature de la CDB (cas de l’ayahuasca, de la maca, du quinoa)
ou en l’absence de cadre juridique national pour l’accès et le
partage des avantages. On ne saurait alors invoquer la violation
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d’un droit inexistant, ni rejeter la responsabilité de pratiques
considérées comme iniques sur les seuls chercheurs ou industriels
qui mènent leurs travaux dans ce vide juridique. 

Une ressource biologique est à la fois une entité physique (une
plante, un animal), un ensemble d’informations génétiques et le
produit de connaissances associées. Une même ressource peut
donc dépendre de régimes de propriété différents. Le brevet
concerne une innovation à partir de l’élément immatériel de la
ressource (par exemple : l’application d’un gène d’une plante
dans un but particulier, une invention partiellement dérivée du
génome d’un animal, un procédé d’extraction de principe actif).
Contrairement à la CDB, le droit des brevets ne se soucie pas de
l’origine physique de la ressource, ni de ses conditions d’obten-
tion, ni des savoirs associés. Dans le cadre du droit des brevets,
les États ne peuvent donc pas réclamer des avantages sur une
invention, a fortiori sur sa commercialisation ; ils ne peuvent que
réglementer l’accès in situ à l’entité physique dans l’espace déli-
mité où elle se trouve. En revanche, dans le cadre de l’application
de la CDB, les États pourraient obliger les firmes de bioprospection
à verser des redevances sur des ressources génétiques qu’ils
revendiqueraient. 

La mention des savoirs traditionnels associés et de l’origine de la
ressource dans les revendications des brevets fait débat. Le droit
des brevets ne l’exige pas et les industriels s’en gardent bien, car
la mention d’un savoir traditionnel pourrait remettre en cause la
nouveauté de l’invention revendiquée et compromettre sa breve-
tabilité. Dans bien des cas, ce ne sont d’ailleurs pas les utilisations
ou préparations traditionnelles qui sont brevetées, mais souvent
des procédés ou des produits pour des utilisations propres au
monde industrialisé (encadrés 5 et 8). D’autre part, ces savoirs
peuvent difficilement être eux-mêmes protégés par un brevet, car
ils ne sont, par nature, ni nouveaux, ni inventifs. Ainsi, la sélection
et l’amélioration des plantes dépendent-elles d’un processus
biologique qui ne peut être breveté (chapitre 2). 

Abus de pouvoir ou maladresse ?

L’intentionnalité, la tromperie ou l’abus délibérés se révèlent des
critères peu adaptés pour définir la biopiraterie. La meilleure
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volonté du monde ne permet pas de venir à bout des asymétries
de pouvoir, d’information ou encore d’éducation. Des chercheurs
bien intentionnés, qui tentent de mettre en œuvre des accords de
coopération équitables avec des partenaires du Sud, risquent de
se trouver assimilés à des intermédiaires aux allégeances douteuses
et aux sources de financement occultes. 

C’est ainsi que la firme Shaman Pharmaceuticals, qui se faisait fort
d’utiliser les savoirs traditionnels et de mettre en œuvre systéma-
tiquement des mesures de partage des avantages avec les commu-
nautés locales, s’est trouvée mise en accusation à propos de son
utilisation du sangre de drago (chapitre 1). Brent Berlin, promoteur
et principal partenaire universitaire du programme International
Cooperative Biodiversity Groups, ICBG-Maya au Mexique, membre
fondateur de la Société internationale d’ethnobiologie, a également
fait les frais d’une campagne de dénonciation qui a signé le coup
d’arrêt de son projet. Dans les deux cas, les mobilisations ont été
menées par RAFI (1999 c, 2000) et mettaient en cause les conditions
de négociation et les clauses des contrats d’accès et de partage des
avantages conclus avec les communautés locales. Il s’agit là
d’accusations dont il est difficile de se prémunir. 

Ainsi, il est toujours possible de juger que les redevances pro-
mises aux populations sont insuffisantes, que la contribution à
l’innovation de savoirs traditionnels n’est pas assez soulignée ou
encore que le consentement préalable des communautés n’a pas
été obtenu dans des conditions satisfaisantes, tous les groupes
ethniques connaissant les plantes étudiées devant être consultés,
même ceux qui résideraient à des centaines de kilomètres des lieux
de prospection, voire dans un pays voisin. Il est aussi toujours
possible de contester l’autorité, la représentativité ou la légitimité
des institutions locales ou nationales avec lesquelles les chercheurs
ou industriels ont passé contrat. C’est ainsi, par exemple, que
dans le cas de l’ICBG-Maya, RAFI s’est fait l’écho de protestations
de COMPITCH, une association de tradipraticiens du Chiapas,
qui trouvait inacceptable de ne pas avoir été consultée et associée
lors de la négociation du projet, alors que ce dernier ne portait
pas sur des pratiques de médecine traditionnelle. 

Le partage d’avantages hypothétiques s’avère complexe et difficile
à mettre en œuvre du fait des aléas de la R&D des entreprises et
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des autorisations de mise sur le marché. Il peut s’écouler un temps
important entre la collecte d’échantillons ou l’étude de savoirs
traditionnels et leur exploitation à des fins lucratives. La valori-
sation économique des ressources peut être le fait de personnes
ou d’institutions différentes de celles qui avaient réalisé la collecte
initiale, et parfois même se faire à l’insu de ces dernières. La

Les peuples San d’Afrique australe (Afrique du Sud, Namibie, Botswana,
Angola), connaissent et utilisent le hoodia comme coupe-faim depuis fort
longtemps. Cette plante succulente du désert de Kalahari est donc jugée
intéressante pour le marché très lucratif de la lutte contre l’obésité. 

Les composants actifs responsables de la suppression d’appétit, identifiés
à partir des savoirs ethnobotaniques des San, ont été brevetés en 1995
par le CSIR, un institut de recherche sud-africain. Le CSIR a ensuite passé
un accord de licence avec Phytopharm, une petite entreprise britannique,
pour le développement et la commercialisation du composant actif amélioré
sous le nom de P57. Phytopharm a, à son tour, accordé une licence au géant
pharmaceutique américain Pfizer. Suite aux difficultés rencontrées lors
des essais cliniques, Pfizer se retire et la licence revient à la multinationale
agroalimentaire Unilever. 

Ce n’est qu’en 2001 que les San découvrent ce qui se passe et dénoncent
l’exploitation illégitime de leur savoir. Sur le conseil d’un avocat, ils créent
le Conseil sud-africain des San. Le conflit débouche sur la signature d’un
des premiers accords reconnaissant à un peuple indigène l’origine du savoir
traditionnel. Le CSIR et les San parviennent à un accord de partage des
avantages. Celui-ci pourtant n’implique aucun engagement contraignant
des firmes utilisatrices vis-à-vis des San, qui ne recevront de redevances que
sur les sommes perçues par le CSIR, sommes elles-mêmes hypothétiques. 

Les produits à base de hoodia, très en vogue, sont aujourd’hui commer-
cialisés sous une dizaine de formes par de nombreuses entreprises du
secteur des compléments alimentaires n’ayant pas d’accord avec le CSIR.
Ces entreprises, qui font référence explicitement au savoir traditionnel
des San et utilisent leur image, n’ont pas signé de contrat de partage des
avantages. Après avoir dénoncé le brevetage de leur savoir sans leur
consentement, les San se mobilisent maintenant contre ce marché paral-
lèle et attaquent en justice les pays qui y participent en dépit de leurs
engagements dans la CDB.

La surexploitation des deux espèces principales de hoodia, H. pilifera et
surtout H. gordoni, est telle que le hoodia a été récemment inscrit à
l’annexe II de la Cites, c’est-à-dire qu’il est reconnu comme espèce menacée
et que sa commercialisation est contrôlée. 

Encadré 5. 
Le HOODIA, Hoodia gordonii

Source : WYNBERG R. (2004).
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bioprospection fait intervenir de nombreux intermédiaires, de
sorte que la traçabilité des ressources et la transparence des tran-
sactions qui s’enchaînent sont difficiles à faire respecter. Le terme
de biopiraterie est ainsi souvent employé pour rendre compte de
l’opacité et de la complexité de la valorisation d’un produit. Le
hoodia en présente un bon exemple (encadré 5).

Les atteintes aux usages locaux

Les atteintes aux usages locaux qui découleraient de dépôts de
brevets semblent hypothétiques. Pour que ces usages soient effecti-
vement compromis, il faudrait que les produits et applications tirées
de plantes traditionnelles soient brevetés dans les pays d’origine
de celles-ci. Or, les actes de biopiraterie dénoncés ne se concrétisent
pas toujours à travers l’obtention de droits de propriété intellec-
tuelle. Ensuite, les brevets ou marques déposés ne le sont que
tout à fait exceptionnellement dans le pays d’origine des plantes.
L’objet de ces droits de propriété intellectuelle est en effet de
garantir un monopole sur des marchés lucratifs : là où coexistent
débouchés importants, possibilité de dégager une grande valeur
ajoutée et fort ancrage des droits de propriété intellectuelle. Les
États-Unis, l’Europe et le Japon sont donc, bien plus que les pays
du Sud, les zones privilégiées pour des industriels en quête de
protection de leurs produits. Les limitations d’usage des produits
protégés ne concernent alors que ces pays. 

La distinction du peuple le plus combatif a été attribuée en 2002
aux fermiers de quinoa de Bolivie. Leur action leur aurait permis
de continuer à cultiver leurs semences ancestrales. On peut se
demander comment un brevet universitaire déposé aux États-Unis
sur les caractéristiques de la stérilité mâle d’une variété de quinoa
aurait pu empêcher les cultivateurs boliviens de planter le quinoa,
le brevet étant de plus laissé à la libre disposition des institutions
boliviennes (encadré 8). Dans le cas de la maca, plante stimu-
lante andine (encadré 6), le brevet portait sur une méthode de
préparation d’extraits qui n’a jamais été exploitée, et l’entreprise
détentrice du brevet a été à l’initiative de la redynamisation des
plantations locales au Pérou, le produit étant exporté tout à fait
légalement. 
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Les dénonciations peuvent concerner aussi des appropriations
symboliques suite à un dépôt de marque par exemple (encadré 2),
pratique commerciale qui ne concerne pas l’accès à la plante ni à son
patrimoine génétique, mais qui est vécue comme la dépossession
d’un patrimoine. 

Dans la plupart des cas connus, les brevets n’ont pas été exploités
et, s’ils l’ont été, ce n’était pas sur le territoire d’origine des plantes
utilisées, ce qui n’entraînait aucune restriction d’usage pour les
populations. Aucun procès n’a ainsi été intenté contre des popu-
lations locales qui auraient enfreint un brevet à travers leurs
utilisations et pratiques traditionnelles. L’écologie et l’économie
locale des productions ont rarement subi de répercussions. 

La maca, plante originaire du Pérou et de Bolivie, est considérée par les
peuples andins comme un aliment de tous les jours. Cette plante, ressem-
blant à un gros navet, est réputée posséder de nombreuses propriétés
telles que l’augmentation de la fertilité, de la libido, la régulation des
menstruations et de la ménopause, le soulagement de l’insomnie et la
diminution des pertes d’audition et de vision. La maca trouve de nouveaux
débouchés grâce au marché en croissance rapide des compléments
alimentaires.

En 1988, l’entreprise américaine PureWorld dépose un brevet sur un
extrait de maca obtenu au muséum de Lima. Puis, elle obtient en 2001
de l’Office américain des brevets un brevet portant sur une méthode
d’extraction. Elle commercialise sous le nom « Macapure », marque déjà
déposée en 1986, un traitement des dysfonctionnements sexuels (stérilité
ou impuissance) et un traitement du cancer chez l’homme et l’animal. 

Suite à cet octroi, l’Institut péruvien de la protection de la propriété intellec-
tuelle (Indecopi) réalise un examen approfondi des inventions revendiquées
et conclut que les conditions nécessaires pour l’octroi d’un brevet (nou-
veauté, activité inventive et application industrielle) ne sont pas réunies.
En d’autres mots, faire un extrait de racines de maca et l’utiliser pour traiter
le dysfonctionnement sexuel ou le cancer était évident, compte tenu de
l’antériorité des savoirs indigènes identifiés par l’Institut. 

Ce cas a servi de contribution du Pérou aux travaux de l’OMPI dans le cadre
de la protection des savoirs traditionnels liés aux ressources génétiques.

L’entreprise détentrice du brevet était à l’initiative de plantations locales
de maca suite à l’autorisation reçue du gouvernement péruvien en 2000.

Encadré 6. 
La MACA, Lepidium meyenii 

Source : WAMPACH (2005).
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Les dysfonctionnements 
des offices des brevets

Plus que les brevets eux-mêmes, c’est souvent leur champ d’ap-
plication et leurs procédures d’attribution qui posent problème.
Ainsi, l’application du droit des brevets au vivant est récente, et
les examinateurs, familiers des inventions du monde industriel,
n’ont pas toujours les compétences pour juger si telle propriété
d’une plante présentée comme invention n’a pas déjà été décrite.
Parallèlement, le brevet est devenu un mode de validation systé-
matique de travaux de recherche scientifique. Dans un autre
registre, l’Office américain des brevets répond généralement
favorablement à des brevets qui portent sur des compositions de
simples tisanes. Malgré la mise en place de normes plus strictes,
le champ d’application des brevets ne fait que s’étendre.

Le dépôt d’un brevet sur une application bien connue, voire
documentée dans le cadre de pharmacopées locales, relève d’un
dysfonctionnement des offices des brevets. Ainsi, les publications
abondent sur les principales plantes utilisées dans la médecine
chinoise ou dans la médecine ayurvédique en Inde, leurs appli-
cations et fonctions les plus connues relevant alors du domaine
public. Elles devraient de ce fait être recensées dans l’état de l’art
à partir duquel la nouveauté des inventions est évaluée dans la
perspective de l’octroi d’un brevet. 

Dans le cas de l’ayahuasca (encadré 7), plante hallucinogène du
bassin amazonien, on comprend que le conflit ait été très violent
du fait du caractère sacré de la plante utilisée dans les itinéraires
chamaniques et de l’appropriation de savoirs traditionnels ; la source
du problème réside dans la position de l’Office américain des brevets
qui, à deux reprises, a permis de breveter une plante entière.

Que les organismes publics de recherche déposent des demandes
de brevets sur leurs innovations, dans le domaine de la biotech-
nologie comme dans tous les autres domaines, est un phénomène
relativement récent, qui a commencé dans les années 1980 à la suite
d’une diminution du budget fédéral de la recherche universitaire
et de l’entrée en vigueur du Bayh Dole Act. Les chercheurs amé-
ricains ont été incités à se tourner vers de nouvelles sources de
financement, notamment auprès de l’industrie. En permettant de
déposer des brevets sur des inventions financées par des fonds de
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recherche fédéraux et en favorisant la négociation de licences
entre des universités et des sociétés industrielles, le Bayh Dole Act
a entraîné la multiplication du nombre de brevets déposés par les
universités et la croissance continue des revenus liés aux transferts
de droits de propriété intellectuelle. Il en a résulté des demandes de
brevets décalées, sur des découvertes ne remplissant pas les critères
requis ou dans des contextes pour lesquels une telle protection
n’était pas justifiée (ORSI, 2002). Avec l’extension du domaine
d’application des brevets, des domaines et des chercheurs qui
n’avaient pas encore été en contact avec le monde industriel et la
propriété intellectuelle se trouvaient désormais concernés, d’où
parfois un amateurisme certain et des erreurs, comme cela a été
observé pour le quinoa (encadré 8).

L’ayahuasca est une plante originaire d’Équateur, très répandue en
Amérique latine, connue en langue quechua sous le nom de « vigne de
la petite mort ». C’est également le nom d’un breuvage de vision utilisé
par les chamans lors de cérémonies religieuses et curatives. 

En 1986, une variété de la plante d’ayahuasca récoltée chez le groupe
Secoyas est brevetée pour ses indications cardiovasculaires et psychia-
triques par Loren Miller, directeur d’une succursale californienne de
l’International Plant Medecine Corporation, et baptisée « Da Vine ». Huit
ans plus tard, la Coordination des organisations indigènes du bassin
amazonien (Coica) prend connaissance du brevet sur cette plante sacrée
et entame une lutte acharnée afin d’obtenir son annulation. Il y a menace
de mort contre Loren Miller. 

L’Office américain des brevets ne reconnaît pas le caractère sacré de la
plante, ni l’antériorité des savoirs traditionnels, comme motifs d’exception
à la brevetabilité. Il annule cependant le brevet pour vice de forme car la
variété avait déjà été décrite. Un caractère distinctif ayant été établi, l’Office
permet une seconde fois, en 2001, de breveter la plante entière. Le brevet
s’est alors maintenu jusqu’à expiration de sa période de validité.

En 2002, Loren Miller se voit remettre le prix Capitaine Crochet du plus
grand biopirate et l’Office américain de brevet celui de l’entité la plus
offensive lors de la sixième Conférence des Parties de la CDB.

La législation américaine permettait de breveter une plante entière. Le dépôt
de brevet a été enregistré sept ans avant l’entrée en vigueur de la CDB,
en l’absence de législation d’accès et de partage des avantages. Le brevet
n’a eu aucune exploitation industrielle ni débouché commercial.

Encadré 7. 
L’AYAHUASCA, Banisteriopsis caapi 

Source : WAMPACH (2005).
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La dérive des brevets et l’amateurisme des chercheurs peuvent
aussi être illustrés par les mésaventures d’un chercheur de l’IRD
co-détenteur avec l’entreprise cosmétique Cognis d’un brevet
revendiquant des applications cosmétiques d’extraits de cinq
espèces végétales de Guyane. Cognis avait signé un accord de
partenariat avec l’IRD. À l’occasion des demandes d’extension
géographique adressées aux offices des brevets de différents
pays par l’entreprise, les revendications ont été étendues au genre
des plantes initialement brevetées. Ainsi, au lieu de breveter les
propriétés cosmétiques de Inga alba, ce sont les propriétés de
plus de 100 espèces du genre Inga qui se trouvent incluses dans
le même brevet, sans que pour autant les propriétés revendi-
quées soient prouvées scientifiquement pour toutes les espèces.

Le quinoa est une plante andine poussant naturellement à 3 000 mètres
d’altitude. Le quinoa est dénigré localement comme « nourriture d’Indiens»,
mais il est cependant plus cher que le blé importé des États-Unis, car il
faut enlever sa peau contenant de la saponine pour le rendre propre à la
consommation. Pourtant, du fait de ses propriétés nutritives et de sa
diffusion dans des réseaux de commerce équitable, la demande ne cesse
d’augmenter sur le marché extérieur depuis les années 1960. 

Suite à une demande effectuée en 1992 par la fondation de recherche
de leur université du Colorado, deux chercheuses, Sarah Ward et son
professeur Duane Johnson, obtiennent en 1994 un brevet relatif à une
variété de quinoa appelée Apelawa. Le brevet concerne une caractéris-
tique, dite de stérilité mâle, et s’étend à tous les hybrides dérivés de cette
caractéristique génétique. 

En 1996, RAFI découvre l’existence du brevet et mène une violente cam-
pagne de dénonciation. Les arguments portent sur les risques encourus par
les paysans boliviens qui ne pourraient plus planter, traiter et exporter
leur quinoa traditionnel. Le quinoa pourrait également être cultivé aux
États-Unis, portant un coup fatal à la commercialisation du produit.

Les origines andines de cette variété de quinoa étaient clairement men-
tionnées dans le brevet et ces chercheuses réalisaient leurs travaux de
recherche en étroite collaboration avec l’Institut bolivien de technologie
agropastorale. Les titulaires décident en 1998 de s’abstenir de payer les
frais de renouvellement de ce brevet, qu’elles disent considérer comme
produit de leurs recherches universitaires sans but commercial.

Encadré 8. 
Le QUINOA, Chenopodium quinoa 

Source : WAMPACH (2005).
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Il en est de même pour les écorces du tronc de Astrocarium sp.
Le chercheur, non averti de cette extension abusive des brevets,
a dû affronter une violente campagne l’accusant de breveter
l’espèce végétale à la base de la recette du fameux bouillon
d’awara traditionnel.

Les défaillances des États

Les États du Nord comme du Sud portent leur part de responsabilité
dans ces procès en biopiraterie. Les États du Nord, généralement
fournisseurs et utilisateurs de ressources génétiques, ne tiennent
pas à mettre en œuvre des législations qui remettraient en question
les pratiques de leurs entreprises et leurs systèmes de droits de
propriété intellectuelle. Il serait pourtant possible de fixer des
normes permettant d’établir la traçabilité des ressources. 

D’après la CDB, ce sont les États qui déterminent les conditions
d’accès aux ressources et veillent à leur respect. L’accès des indus-
triels à celles-ci n’est alors pas garanti, pas plus que le partage des
avantages avec les populations. C’est aux États qu’appartient le
soin de juger de la conformité des accords des industriels avec
leurs populations. Pour cela, il faut bien sûr que l’État puisse jouer
son rôle. Il doit être légitime dans son action, avoir les moyens
d’intervention juridique et ne pas être déchiré par des luttes
internes. Il faut aussi que les communautés locales détentrices de
ressources soient, d’une part, reconnues comme personnes juri-
diques par les Constitutions et, d’autre part, comme interlocuteurs
dépositaires de ressources et de savoirs particuliers par les États,
mais aussi par les industriels. Ce n’est bien sûr pas toujours le cas
selon les pays et pour diverses raisons. Ainsi, en stipulant « l’égalité
devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de
race ou de religion », la Constitution de la France ne reconnaît
pas ses peuples autochtones. 

On peut rappeler que la France, bien que signataire de la CDB,
n’a pas mis en place de législation réglementant l’accès à ses res-
sources génétiques, ce qui ne va pas sans poser de problèmes, en
particulier dans les départements d’outre-mer comme la Guyane,
où les collectivités territoriales, promptes comme nous venons de
le voir dans le cas de Inga alba à porter des accusations de biopi-
raterie, réclament d’être associées à la gestion et à la valorisation
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de leurs ressources locales9. En Bolivie, comme au Brésil, les
populations locales se sentent également souvent spoliées par des
institutions nationales de recherche ou d’encadrement agricole
qui organisent des recensements des ressources et des savoirs. 

Encore ne parle-t-on pas ici de cas de spoliation par l’État des droits
des communautés sur leurs terres ou sur les ressources (eau et forêts
principalement), que cela soit par la réalisation d’infrastructures
comme des barrages hydroélectriques ou des routes, par la création
d’aires protégées, par l’ouverture de fronts de colonisation, ou
encore par le soutien aux grands propriétaires fonciers ou à l’agro-
industrie face aux revendications foncières des petits agriculteurs.
Le cas d’une molécule volée à une communauté forestière par
une grande entreprise pharmaceutique étrangère semble bien
exceptionnel par rapport aux violences dont sont victimes quoti-
diennement les populations de la part de l’État central et des
pouvoirs régionaux. 

Au-delà de la biopiraterie, c’est souvent l’appropriation du vivant
et des connaissances par des droits de propriété intellectuelle qui
est remise en cause. Jusqu’aux accords Adpic de l’OMC, les pays
n’étaient pas tenus de mettre en place des droits de propriété
intellectuelle sur leur territoire. On pouvait alors imaginer qu’un
accord de bioprospection contienne une clause interdisant le
brevetage des innovations potentielles à partir des ressources
biologiques du pays fournisseur. Des pays pouvaient estimer par
ailleurs que le vivant n’était de toute façon pas brevetable. Après
1994, les pays signataires de la CDB et adhérents de l’OMC ont
dû à la fois reconnaître les droits de propriété intellectuelle des
autres pays et établir un système de droits de propriété sur leurs
ressources biologiques10. L’article 16 de la CDB stipule d’ailleurs

9 Une ouverture s’observe toutefois, qui pourrait être interprétée comme une
prise en compte de la CDB, l’article 33 de la loi française d’orientation pour
l’Outre-mer (2000) reconnaît l’existence de communautés autochtones et
locales, et la nouvelle loi sur les parcs nationaux (2006) soumet l’accès aux
ressources génétiques du futur parc national de Guyane à l’autorisation du
président du Conseil régional.

10 Article 27.1. : (...) un brevet pourra être obtenu pour toute invention de
produit ou de procédé, dans tous les domaines technologiques, à condition
qu’elle soit nouvelle, qu’elle implique une activité inventive et soit susceptible
d’application industrielle. (...) il sera possible de jouir de droits de brevet sans
discrimination quant au lieu d’origine de l’invention, du domaine technologique
et au fait que les produits sont importés ou sont d’origine nationale.
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que tout transfert de matériel biologique ou de technologie doit
se faire dans le respect des droits de propriété intellectuelle
existants. 

Ratifier la CDB implique donc pour les États de reconnaître les
droits de propriété intellectuelle afin de pouvoir recevoir des
redevances issues des brevets sur les innovations biotechnolo-
giques ; il faut pour cela admettre que les droits de propriété
intellectuelle permettent d’instaurer un marché qui rémunérerait,
dans les meilleures conditions, ressources et savoirs. Dans tous
les cas, il faut accepter que le vivant ait un prix et des proprié-
taires, et c’est ce que prescrit la CDB. On trouve ici un paradoxe
qui explique bien des malentendus. En effet, comme la CDB est
la première convention liant explicitement la diversité biologique
à la diversité culturelle, traitant ainsi de valeurs sensibles, elle est
utilisée comme outil de défense des groupes les plus menacés par
la mondialisation économique. Elle est schématiquement opposée
aux autres conventions qui feraient ouvertement le jeu de la
marchandisation du vivant et des rapports sociaux. 

Les dénonciations pour biopiraterie reposent sur un sentiment de
spoliation. Souvent, il y a confusion entre ce qui est illégal, au
regard de la loi, et ce qui est illégitime, au regard de valeurs morales.
Or, la biopiraterie ne présente que très rarement une base juridique. 

Quelles réponses
institutionnelles ?

C’est pourtant par le droit, c’est-à-dire dans des termes en grande
partie inadéquats, que la CDB se proposait de régler le problème.
Il semble qu’elle ait en grande partie échoué, même si elle a offert
une tribune internationale aux détracteurs de la brevetabilité du
vivant. NASH (2001) remarque non sans humour que les procès
en biopiraterie profitent plus aux cabinets d’avocats internationaux
qu’aux communautés indigènes. De ce fait, d’autres tentatives de
réponses plus pragmatiques à la biopiraterie ont été développées
en marge du cadre juridique international contraignant, tels les
accords de coopération internationale et l’élaboration de codes de
bonne conduite.
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Les réponses de la CDB

Parce que la CDB a été la première convention à défendre un
développement durable qui lie explicitement la diversité biolo-
gique à la diversité culturelle, elle a suscité des attentes allant bien
au-delà de ce que peut apporter une convention internationale.
Le modèle auquel se proposait de répondre la CDB concernait
prioritairement les ressources sauvages dont la molécule active
aurait été isolée à la suite d’une activité de bioprospection et aurait
servi de base à la fabrication d’un médicament à forte valeur ajoutée.
Un marché des ressources génétiques, entre fournisseurs et utili-
sateurs, dans le respect des droits nationaux régulant l’accès aux
ressources, a semblé alors de nature à encadrer la biopiraterie. Or,
nous avons vu que les cas de biopiraterie ne rentrent pas dans ce
modèle. Ils concernent le plus souvent des plantes utiles, connues
et cultivées depuis longtemps dans des aires géographiques
larges, souvent jugées sans valeur avant le développement des
marchés des compléments alimentaires. Celles-ci sont souvent
exportées tout à fait légalement. Les échanges de certaines de ces
plantes utiles à l’agriculture et l’alimentation ne relèvent d’ailleurs
pas de la CDB, mais du Traité de la FAO (chapitre 2). Concernant
les dépôts de marque, la CDB n’a pas non plus vocation à protéger
les noms des variétés traditionnelles. Enfin, la CDB reconnaît des
droits de propriété intellectuelle auxquels la souveraineté des
États sur leurs ressources ne peut guère s’opposer.

Au-delà de la question des droits de propriété intellectuelle, et
contrairement à l’interprétation courante, les communautés
n’ont pas explicitement de droits reconnus sur leurs ressources et
leurs savoirs dans la CDB. L’article 8j, et c’est un cas rare dans le
droit international, précise que ce sont les législations nationales
qui font autorité en la matière. Aussi, on peut se poser la question
de savoir si ce cadre légal est vraiment utile pour les communautés
rurales ou les peuples autochtones. Par ailleurs, les définitions de
la CDB, qu’elles s’appliquent aux « ressources génétiques », aux
«savoirs traditionnels» ou à « l’origine» d’une ressource géné-
tique, ne permettent pas de couvrir toutes les « situations injustes,
inéquitables, inappropriées, et dans de nombreux cas, illégales»11

11 Selon le réseau Initiative for the prevention of biopiracy, www.biopirateria.org.
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ni de cerner l’objet de la piraterie. Au point que, dans leur volonté
de légiférer sur l’accès à leurs ressources génétiques, les pays ont
considérablement élargi le champ de leurs interventions à toute
forme biologique, tangible ou symbolique, susceptible d’appro-
priation. Les savoirs traditionnels et l’origine d’une ressource
apparaissent alors comme des notions floues laissées à dessein à
interprétation (chapitre 4).

La biopiraterie continue cependant à être abordée dans le cadre
de la CDB par les groupes de travail chargés d’étudier l’application
de l’article 8j et de l’article 15. C’est à partir de ces deux articles
que devrait se constituer un régime international d’accès et de
partage des avantages dont le certificat d’origine des produits
serait la pièce maîtresse (chapitre 4). Les subtilités techniques et
juridiques qui accompagnent la conception d’un tel certificat
semblent condamner la démarche à n’être qu’une réponse
bureaucratique de plus à la question bien plus large de la bio-
piraterie.

L’ONG GRAIN (2005 b) a récemment renoncé à l’emploi du terme
« biopiraterie » et a pris ses distances avec la CDB. Pour la CDB,
la biopiraterie est en effet interprétée comme une défaillance du
marché, un prélèvement sans autorisation et sans contrepartie
financière assimilable à un vol. Le consentement des populations
et le paiement des redevances suffiraient théoriquement alors à
«légaliser ce vol». La CDB aurait ainsi fait accepter l’inacceptable :
l’appropriation marchande du vivant. 

Renforcer 
la coopération scientifique

Le risque de biopiraterie découle en partie du fait que les pays du
Sud ne sont pas suffisamment armés pour négocier les contrats
encadrant les activités de recherche et la valorisation des résultats.
L’asymétrie de pouvoir et d’information entre un groupe local,
voire un État, et une multinationale est évidente. C’est ainsi que
le renforcement des capacités d’expertise du Sud grâce à la coopé-
ration scientifique et technique entre institutions du Nord et du
Sud est souvent évoqué pour contrer la biopiraterie. En effet,
l’expertise scientifique liée à la bioprospection est de plus en plus
portée par des institutions publiques (institutions de recherche
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publique, universités, bailleurs de fonds de la coopération inter-
nationale), la recherche privée ayant tendance à externaliser ces
premiers coûts trop importants. C’est l’occasion pour les États de
se positionner dans la négociation en constituant leurs propres
herbiers, leurs collections nationales et locales de référence, en
étant à même de fournir non pas des droits de bioprospection,
mais des produits transformés, pour le criblage pharmacologique
ou pour les secteurs en pleine croissance de la nutraceutique, du
complément alimentaire ou des cosmétiques (des huiles essentielles,
par exemple). L’exigence d’équité portée par la CDB pourrait ainsi
être soutenue par la coopération scientifique entre la recherche
publique des pays industrialisés et les communautés scientifiques
des pays du Sud, permettant aux pays du Sud de valoriser loca-
lement leurs ressources biologiques. Un tel développement de la
coopération supposerait toutefois une prise en compte positive,
sans stigmatisation, du rôle des scientifiques, du Sud comme du
Nord. Or les dénonciations de la biopiraterie s’appuient précisé-
ment souvent sur la condamnation des agissements des uns et
des autres12. 

Des codes de « bonnes pratiques »

Avant la signature de la CDB, l’accès au matériel biologique
dépendait d’accords entre les institutions du pays fournisseur et
les industriels ou leurs représentants. Ces accords portaient sur
les conditions de bioprospection et de fournitures d’échantillons,
quelquefois sur des actions de formation, très rarement sur
l’association aux éventuels bénéfices financiers. La CDB engage
les États à légiférer sur l’accès à leurs ressources. Cependant, il
n’existe pas encore de cadre juridique contraignant s’appliquant
à l’ensemble des filières utilisatrices de biotechnologies depuis le
prélèvement de la matière première et des éventuels savoirs asso-
ciés jusqu’à la protection juridique de l’invention, l’application
industrielle de cette invention, et enfin sa commercialisation. 

12 Ainsi, un chercheur marocain, travaillant dans une institution nationale maro-
caine, aussi bien connu dans son pays qu’au niveau international pour ses travaux
sur la valorisation de l’arganier, se trouve à l’honneur sur la liste de suspects
d’Out of Africa. Un climat de suspicion entretenu autour des scientifiques impliqués
dans le projet ICBG-Maya a également été à l’origine de l’abandon de ce projet. 
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Les conditions des transactions sont donc fixées par des contrats
bilatéraux. La CDB, convention internationale, appelle à un
règlement des échanges de matériel génétique par des processus
qui relèvent du droit privé.

Le caractère du vivant n’apparaît pas spécifiquement dans ces
contrats qui ne sont guère différents des autres contrats portant
sur des choses. Ils sont construits à partir des obligations et des
droits de chacune des parties prenantes et non à partir de la
définition de l’objet : le vivant. Ces contrats enregistrent essen-
tiellement l’adhésion des signataires (BELLIVIER et NOIVILLE, 2006).
On relève dans ces contrats des obligations de se soumettre à des
codes de bonne conduite et non à des lois. Rappelons-le, le droit
des brevets n’oblige pas le détenteur d’un brevet à en partager les
redevances avec les fournisseurs de la ressource, ni à en garantir
la conservation. C’est justement le problème auquel se heurtent
les législations qui doivent réguler l’accès aux ressources. Les
droits de propriété intellectuelle n’ont pas été conçus comme des
outils de conservation.

On aurait pu penser que l’adoption de codes de bonne conduite
formalisés dans des contrats de droit privé pouvait répondre à la
fois aux exigences des ONG et des pays du Sud et aux bonnes
intentions des utilisateurs de ressources biologiques. C’est l’esprit
des Lignes directrices de Bonn (2002), adoptées par les signataires
de la CDB, qui déterminent les étapes du processus d’accès et de
partage des avantages. C’est aussi l’esprit de l’initiative des
Jardins botaniques, qui ont créé un réseau d’échange de matériel
végétal à des fins non commerciales, l’Ipen, International plant
exchange network, validé à la CoP de La Haye en 2002. Du côté
des communautés scientifiques, on peut citer par exemple le
code éthique établi par la Société internationale d’ethnobiologie.
Enfin, de nombreuses firmes commencent à rédiger des règles de
bonnes conduites qui s’inscrivent dans leur « démarche qualité »
comme l’association européenne des bio-industries, Europabio, ou
la Biotechnology Industry Organization, BIO. D’autres, soucieuses
de promouvoir leur image de marque, créent des fondations qui
communiquent largement sur leur engagement pour la valorisation
de la biodiversité avec la participation des populations locales.
L’OMPI, l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle,
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favorise l’échange d’expériences et appuie empiriquement sa
démarche sur des exemples d’accès et de partage des avantages
présentés comme réussis.

Ces initiatives ne résolvent malheureusement pas le problème. Le
respect du code de la Société internationale d’ethnobiologie n’a pas
protégé les chercheurs du programme ICBG-Maya d’accusations
de biopiraterie. BIO a remporté le prix Capitaine Crochet 2006 du
pirate le plus hypocrite et nous avons vu que les Lignes directrices
de Bonn avaient déjà reçu le prix du pire écran de fumée en 2004.

Une autre voie est également explorée qui, de manière pragmatique,
lie la question du partage des avantages aux modes de commer-
cialisation alternatifs. On peut imaginer, en effet, que des produits
commercialisés localement ou exportés légalement dans des circuits
qui mettent en valeur leurs propriétés spécifiques au regard de la
biodiversité et des savoirs traditionnels (produits cosmétiques et
compléments nutritionnels en particulier) puissent être achetés aux
producteurs à un cours supérieur, ou davantage taxés à l’exporta-
tion selon un contrat qui définira aussi les modalités d’exploitation
respectueuses de l’environnement (chapitre 6).

Conclusion : 
de la difficulté 
à apporter des réponses 
à la biopiraterie 

La qualification de biopiraterie est appliquée à une gamme éten-
due d’agissements. Plus qu’un vol caractérisé ou une exploitation
manifestement abusive de ressources collectées auprès de com-
munautés locales, elle concerne la plupart du temps des dys-
fonctionnements, lenteurs, lourdeurs administratives, des cadres
juridiques mal stabilisés et des procédures peu transparentes. Le
fait que les échanges Nord-Sud soient inégaux, particulièrement
quand ils mettent face à face une communauté autochtone ou des
paysans marginaux et une firme multinationale, n’est pas nouveau.
Que dans ces conditions les malentendus soient fréquents et qu’il
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soit difficile de définir des contrats dont les clauses satisfassent
tout le monde n’a rien d’étonnant. Quand des questions éthiques
épineuses liées à l’identité, à la culture et au vivant s’ajoutent à la
complexité des droits de propriété intellectuelle, les conflits et
frustrations paraissent inévitables. Les questions d’illégitimité
sont alors prépondérantes et les règlements juridiques ne peuvent
y répondre.

Sans doute trop d’espoirs ont-ils été mis dans la CDB. Dans la
hiérarchie des normes internationales, celle-ci est une convention
cadre qui, pour avoir une valeur juridique et politique, suppose
que les États donnent une substance à leurs obligations. La CDB
ne s’oppose pas à l’extension au vivant du droit des brevets et, de
toute façon, elle constitue une tentative de solution juridique aux
dénonciations de biopiraterie, par nature inadéquate pour répondre
à des revendications dont le ressort est surtout idéologique et
politique. En prenant les accusations de biopiraterie au pied de
la lettre et en cherchant avant tout à lutter contre les pratiques
illégales, la CDB n’aborde donc qu’une partie du problème. Il est
certes possible de corriger certains déséquilibres en définissant et
en renforçant les droits des communautés locales sur leurs
savoirs et ceux des États sur leurs ressources. Pour autant, chercher
une résolution par le droit d’un problème qui n’en relève que de
loin est condamné à l’échec. Les divergences majeures de repré-
sentations à l’égard du vivant, de la propriété privée, du marché
ne sauraient être résolues par l’adoption de politiques d’accès et
de partage des avantages tirés de l’exploitation des ressources
biologiques. Le thème de la biopiraterie est surtout révélateur de
conflits entre des visions du monde incompatibles.




